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Protection des vignes contre les oiseaux: une tâche délicate
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Le droit du viticulteur à protéger sa récolte contre 
les dégâts des oiseaux est reconnu par un jugement 
du Tribunal fédéral de 1997; malgré cela, les nui
sances sonores engendrées par les systèmes acous
tiques peuvent mécontenter le voisinage. La nouvelle 
édition de la fiche 404 d’ACW aborde les avantages 
et inconvénients des diverses techniques de pro
tection. Si le viticulteur choisit d’utiliser des filets, 
il doit s’engager à les poser dans les règles de l’art 
et à les contrôler régulièrement. une installation 
 négligente et les dommages à la faune qui en résul
tent portent ombrage à la réputation de toute la 
branche viticole.
Le besoin légitime des vignerons de protéger leurs 
 récoltes contre les merles, les grives, les moineaux et 
les étourneaux, en fin de période de végétation, a 
 donné lieu à de nombreux débats dans la presse et 
à des atta ques verbales contre la branche viticole. Ces 
manifestations d’humeur vont de la lettre de lecteur 
se plaignant des nuisances sonores autour du vigno
ble aux images terribles d’oiseaux ou de hérissons pris 
dans les filets, publiées par les associations de protec
tion des animaux qui critiquent le manque de soins 
apporté à la pose des filets. Ces images interpellent 
en particulier lorsqu’elles montrent des hérissons, 
des pics et des oiseaux de proie, qui ne sont pas des 
 ravageurs du vignoble.

Les fronts se durcissent
La manière dont les organisation de protection des ani
maux appellent leurs membres à dénoncer publique
ment les brebis galeuses parmi les viticulteurs n’est pas 
très élégante, comme tout appel à la délation. Cepen
dant, il serait plus simple pour les viticulteurs que les 
contrevenants soient clairement identifiés plutôt que 
de laisser l’ensemble de la branche exposée à des ar
ticles incendiaires dans les journaux. D’autant plus que 
des solutions existent pour épargner les organismes 
qui ne posent pas de problèmes aux viticulteurs.

C’est dans cette optique qu’Agroscope Changins
Wädenswil ACW et Vitiswiss, en collaboration avec les 
associations de protection des animaux (notamment 
des oiseaux et des hérissons), travaillent depuis plu
sieurs années pour trouver des alternatives satisfaisant 
toutes les parties. Les protecteurs de la nature encou
ragent les moyens optiques et acoustiques car ils n’en
gendrent pas la mort d’animaux.

L’effarouchement acoustique n’est pas la panacée
L’effarouchement optique ou/et acoustique constitue 
une alternative aux filets de protection. Cependant, les 
mesures optiques perdent relativement rapidement de 
leur efficacité et l’effarouchement acoustique peut 
être mal toléré par le voisinage, comme en témoignent 
les nombreux exemples trouvés sur Internet (en parti
culier en Allemagne) où la lutte pyroacoustique se ter
mine parfois devant les tribunaux. Selon une prise de 
position de l’Office de protection contre le bruit du 
canton de Zurich, bien que ces appareillages émettent 
des bruits similaires à des coups de feu, ils ne sont pas 
assimilés à des installations de tirs mais à du bruit arti
sanal, découlant de l’activité professionnelle des viti
culteurs. Dans le seul jugement du Tribunal fédéral 
concernant cette question (1A.34/1997), la plainte 
contre la nuisance sonore d’une installation contre les 
oiseaux a été rejetée car les juges ont estimé que la Loi 
sur la protection de l’environnement ne garantissait 
pas le droit au calme absolu, surtout durant la journée.

Ce qui plaît aux uns déplaît aux autres
Juridiquement, le voisinage pourrait ainsi difficilement 
s’opposer à des installations d’effarouchement acous
tique. Pourtant, les producteurs ont intérêt à ménager 
leurs voisins, qui sont aussi des clients potentiels et qui 
peuvent leur amener de nouveaux visiteurs. Cette si
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tuation est encore accentuée par l’installation crois
sante d’habitants d’origine non agricole dans les com
munes viticoles. Ces nouveaux venus n’ont souvent pas, 
contrairement aux artisans et commerçants locaux, de 
relations commerciales avec les «fauteurs de bruit». Ils 
ont déménagé par goût du calme et sont parfois in
transigeants quant à leur tranquillité, comme le dé
montrent les fréquentes oppositions contre les cloches 
des églises, les nuisances sonores artisanales ou les 
cloches de vaches la nuit qui, pour d’autres, sont le re
flet des charmes de la vie rurale. Reste à déterminer si 
les pétarades ou les piaillements artificiels d’une instal
lation de protection contre les oiseaux font aussi partie 
de la vie à la campagne. Pour des résidents stressés, 
cela peut être un problème, mais malheureusement 
pas pour les oiseaux, qui s’habituent rapidement à ce 
fond sonore.

Pillage humain
Les raisins – comme tous les 
autres fruits directement con
sommables – sont exposés au 
maraudage et une forme de 
«tourisme du vol» semble s’ins
taller dans certaines régions. 

Des familles entières à VTT équipées de sacoches de 
transport ont ainsi été observées, se jetant littéralement 
sur des cerisiers et des parcelles de vigne ou arrêtant leur 
voiture au pied des noyers pour ramasser les fruits tom
bés au sol. En toute insouciance, ils estiment légitime, 
souvent sous le regard du propriétaire, de prendre part 
à la récolte! Interrogés sur l’illégalité de leurs actions, 
les maraudeurs minimisent en général le préjudice, 
considèrent les remarques comme des comptes d’apo
thicaire et remettent en cause l’autorité des proprié
taires légitimes qui les questionnent.

Des feuilles de vigne parfois indigestes
La radio parlait récemment d’une affaire de ceps prati
quement dépouillés de leur feuillage pour confection
ner des plats à base de feuilles de vigne. Dans ce cas 
précis, une solution à l’amiable a été trouvée pour dé
dommager le producteur de la perte de surfaces d’assi
milation non négligeables dans une parcelle de taille 
moyenne ou même du dépouillement total de certains 
ceps. En revanche, lors d’une distribution gratuite et 
volontaire de feuillage par l’exploitant, comme lors de 
la mise à disposition des grappillons pour la fabrication 
de verjus, les problèmes de responsabilité doivent être 
considérés quant à la présence de résidus de fongicides 
dans le produit fini, par exemple si le délai d’attente 
n’est pas respecté.

Il est légitime de protéger ses vendanges…
Plus généralement, le Tribunal fédéral, dans l’introduc
tion du jugement mentionné cidessus, affirme claire
ment que «pour un viticulteur qui vit de sa vigne, il 
n’est pas concevable d’abandonner les raisins sans pro
tection aux oiseaux», protégeant ainsi les intérêts éco
nomiques du viticulteur. Cela vaut également pour 
l’utilisation de filets qui offrent une bonne protection 
du vignoble (contre toutes sortes d’envahisseurs !), 
même s’ils ont l’inconvénient de capturer parfois des 
oiseaux et des petits animaux qui peuvent en mourir.

… mais de façon contrôlée !
Il suffit donc, pour bien faire, d’appliquer les mesures de 
protection contre les oiseaux présentées dans la fiche 
technique d’Agroscope ChanginsWädenswil expédiée 
avec ce numéro. S’il pose des filets, l’exploitant doit être 
conscient que sa parcelle sera placée sous le regard cri
tique des protecteurs des animaux et qu’une installation 
défectueuse pourra être signalée. Ce genre de publicité 
à l’envers n’est pas souhaitable car elle place le produc
teur dans la position de devoir se justifier, surtout si les 
allégations sont en partie fondées. D’autre part, la pose 
de filets ne résout pas toujours totalement le problème 
des oiseaux et le risque de capturer des animaux reste 
possible même avec un montage correct. Des contrôles 
réguliers sont donc nécessaires pour leur éviter une 
mort lente par suffocation ou épuisement.

S’organiser pour la surveillance
La présence de cadavres d’oiseaux ne joue en aucun cas 
un rôle répulsif sur leurs congénères, mais plutôt sur les 
visiteurs et clients potentiels qui se promènent dans le 
vignoble! Fort heureusement, les pratiques occasion
nelles d’autrefois, où l’on suspendait à la vigne les oi
seaux capturés (étourneaux ou corbeaux) dans un état 
de momification avancé pour signaler à leurs congé
nères ce qui pouvait leur arriver, ne sont plus d’actuali
té. De leur côté, les carcasses de hérissons, de pics ou 
d’oiseaux de proie étranglés dans nos parcelles peuvent 
remettre en cause les liens de proximité avec la nature 
de l’ensemble d’une profession. Si de tels décès pro
viennent d’un montage défectueux des filets, ils ne sont 
pas excusables. Dans ce contexte, le contrôle des filets 
est un acte de conscience professionnelle, même si cela 
nécessite un effort supplémentaire. Pour diminuer la 
charge de travail, une patrouille de routine, le matin et 
le soir, peut s’organiser entre voisins ou avec un garde
vigne déjà en fonction. Le vigneron a le droit de proté
ger sa récolte contre le vol et les dégâts d’oiseaux, mais 
il doit le faire avec diligence et attention, pour ne pas 
nuire à sa réputation ou à celle de ses collègues.� 
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